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ARTICLE 21

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L'article 21 vise a supprimer les observatoires départementaux d'équipement commercial (ODEC).
Ceux-ci collectent pourtant les éléments nécessaires a la connaissance du territoire en matiere
commerciale et mettent ces données a disposition des collectivités locales et de leurs groupements
pour |'élaboration de leur schéma de développement commercial. Cet amendement vise conserver
les ODEC.
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